
information Généraliste

ACC'ESS (ancien 

Starter ESS) Hors ACC'ESS

Porteur.se de 

projet (une 

idée mais pas 

la structure 

juridique)

Si porteur.se de projet 

associatif avec un besoin 

d'information

Si porteur.se de projet 

associatif avec un besoin 

d'accompagnement

Si porteur.se de projet 

ESS et associatif Non éligible Non éligible

Maison des entrepreneurs (si projet hors ESS)

Chambre de commerce, CMA 

(accompagnement administratif ; modèle 

économique)

Réseaux spécialistes (IRIAE, URSCOP...)

Incubateurs

FIDESS (France Active) Si besoin d'un 

financement d'un poste pendant 6mois (co-

portage avec une autre structure)

non employeuse Primo-information oui, sans condition

Oui si création du 

premier emploi ; 

activité économique

Non éligible mais 

possibilité de contacter 

pour présenter le 

dispositif (cas par cas)

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP Réseaux sectoriels 

employeuse Primo-information oui, pas de mini/maxi oui

minimum 1 emploi 

(cible du DLA : 

associations 

employeuses)

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP Réseaux sectoriels 

moins de 3 ans Primo-information oui, sans condition

Oui si création du 

premier emploi ; 

activité économique

Rediriger d'abord par 

ACC'ESS, peut 

accompagner si 

employeur ACC'ESS 

pas possible

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP Réseaux sectoriels 

plus de 3 ans Primo-information oui, sans condition

Oui si création du 

premier emploi ; 

activité économique

Si employeur (cible 

du DLA : associations 

employeuses)

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP Réseaux sectoriels 

en difficultés 

financières ou 

économiques Redirection France Active Redirection France Active 

Redirection France 

Active

Si non accompagnée 

par DASESS (France 

Active), possibilité 

d'accompagner

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP

DASESS (France Active) : Diagnostic par 

France Active ; accompagnement par un 

consultant.e ; Mobilisation d'outils de 

financement

Problématique liée au 

secteur d'activité 

primo-information, avec renvoi 

vers réseaux sectoriels 

oui, avec renvoi vers 

réseaux sectoriels en 

fonction du besoin 

oui, avec renvoi vers 

réseaux sectoriels en 

fonction du besoin

Oui, avec les réseaux 

sectoriels en fonction 

du besoin

Voir critère d'éligibilité 

et ouverture de l'AAP têtes de réseaux sectoriels 

SIAE

Prendre contact avec 

l'IRIAE

Accompagne tous les 

statuts de l'ESS ; avec 

les réseaux sectoriels 

en fonction du besoin

réseaux de l'IAE (IRIAE, CHANTIER école 

HdF, COORACE HdF, FAS HdF, FEI Hauts-de-

France, URAI HdF, URIOPPS HdF, URQA 

Nord Pas-de-Calais, URIAE Nord Pas-de-

Calais)

Coopérative 

(SCIC, SCOP, 

CAE)

Non, car hors statut associatif, 

réorientation 

Non, car hors statut 

associatif, réorientation 

Informations sur les 

différents statuts; 

Accompagnement 

CAE

Accompagne tous les 

statuts de l'ESS ; avec 

les réseaux sectoriels 

en fonction du besoin Réseau sectoriel ou URSCOP

entreprise hors 

ESS

pour l'obtention 

agrément ESUS

CRESS (information et orientation), cabinet 

d'avocat 
n'appartenant pas à 

l'ESS Maison de l'entrepreneur

Association

Autre solution d'accompagnement 

Guid'Asso Tremplin

DLA CREAP
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information Généraliste
ACC'ESS (ancien 

Starter ESS)
hors ACC'ESS

Pour associations uniquement 

Montage de projets (création 

d’une activité ou structure)

Pour associations uniquement 

Montage de projets (création d’une 

activité ou structure) ; gouvernance 

(fonctionnement des instances et 

vie statutaire) ; projet associatif ; 

Démarches administratives 

(déclaration, modification de statut, 

…)

Projet stratégique, 

gouvernance

Projet stratégique, 

gouvernance, création 

d'une nouvelle activité

Pour associations uniquement 

RH et salarié.e ; Bénévolat et/ou 

volontariat

Aide à la médiation (conflits 

internes, externes)

premier salarié.e

Fonction employeur ; 

Organisation interne ; 

Gestion et 

développement des 

compétences ; 

Environnement de 

travail, QVT

OPCO

Pour associations uniquement 

Gestion financière, comptabilité, 

fiscalité ; Diversification des 

ressources (recherche de 

financements, révision du modèle 

socio-économiques, partenaires 

publics privés)

Gestion financière, 

comptabilité, fiscalité; 

Recherche de 

financements

Diversification des 

financements et de 

l'activité ; Outils de 

gestion, comptabilité, 

fiscalité ; 

Restructuration 

économique et 

financière ; Adaptation 

aux obligations 

réglementaires ; 

Stratégie commerciale 

et de communication

création nouvel emploi 

(accompagnement et 

financement)

Plateforme de 

formation des 

bénévoles

DASESS (France 

Active)

Besoin en 

financement (France 

active ou banque)

Identifier les financeurs et 

comprendre leurs compétences sur 

un territoire

Accompagnements 

thématiques

Dynamique 

partenariale et de 

coopération ; 

Mutualisation, 

rapprochement, fusion 

; Accompagnement de 

filières

Pour associations uniquement Création de poste

Pas éligible a priori 

pour le DLA, après un 

premier accueil, 

redirection vers 

Tremplin ou GA 

Généraliste 

Pas éligible a priori 

pour le CREAP 2, 

vérifier les critères 

d'éligibilité 

régulièrement en cas 

d'évolution. redirection 

vers Tremplin ou GA 

Généraliste

CREAP Autre

Stratégie et projet

Guid'Asso Tremplin

DLA

Ressources 

humaines, 

organisation interne

Modèle-économique, 

gestion financière

Mutualisation, 

partenariat, filière

premier.e salarié.e



?

OPCO (prestation 

conseil RH)

DREETS

information sur 

le statut 

Dispositif uniquement à 

destination des associations

dispositif uniquement à destination 

des associations
Oui

Réseau régional des 

coopératives 

l'URSCOP

création 
dispositif uniquement à 

destination des associations

dispositif uniquement à destination 

des associations
Oui

Dépend du contexte, 

si collectif de 

structures de l'ESS 

employeuses, 

possibilité 

d'accompagner par le 

DLA, en lien avec 

l'URSCOP

Réseau régional des 

coopératives 

l'URSCOP

changement de 

statut

dispositif uniquement à 

destination des associations

dispositif uniquement à destination 

des associations

Si projet de 

changement de statut 

juridique pour une 

structure possibilité de 

diriger vers le DLA 

pour le travail de 

diagnostic (faire le 

point sur les besoins 

du collectif et ses 

motivations). Mise en 

lien du DLA vers 

l'URSCOP

Réseau régional des 

coopératives 

l'URSCOP
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